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Prise en compte du bien-&ecirc;tre des animaux
dans l’am&eacute;nagement des porcheries : les aspects r&eacute;glementaires
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Universit&eacute; de Li&egrave;ge, Facult&eacute; de M&eacute;decine v&eacute;t&eacute;rinaire, B&acirc;t. B43, 4000 Li&egrave;ge, Belgique
Service d’Hygi&egrave;ne et Bioclimatologie
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RESUME : Une nouvelle directive relative &agrave; la protection des porcs dans les &eacute;levages a &eacute;t&eacute; publi&eacute;e au
Journal officiel des Communaut&eacute;s europ&eacute;ennes du 1 d&eacute;cembre 2001 (directive 2001/88/CE). Elle compl&egrave;te la r&eacute;glementation fix&eacute;e par la directive 91/630/CEE appliqu&eacute;e en Belgique depuis 1994.
Trois principaux th&egrave;mes sont abord&eacute;s : les caract&eacute;ristiques du sol des porcheries, les modes d’h&eacute;bergement des truies gestantes ainsi que les modalit&eacute;s d’alimentation des animaux. Cet article d&eacute;taille et discute
ces diff&eacute;rents aspects ainsi que les autres points qui impliquent une modification des techniques actuelles
d’h&eacute;bergement et des pratiques d’&eacute;levage.
INTRODUCTION
Les techniques d’h&eacute;bergement des
porcs ont consid&eacute;rablement &eacute;volu&eacute; &agrave;
partir des ann&eacute;es 60, en m&ecirc;me temps
que les &eacute;levages se sp&eacute;cialisaient et
que leur taille augmentait. Cette &eacute;volution a &eacute;t&eacute; guid&eacute;e par les objectifs
suivants : diminuer le besoin en maind’oeuvre, faciliter le travail de l’&eacute;leveur et optimiser le revenu. L’&eacute;levage
sur caillebotis, apparu dans le courant
des ann&eacute;es 60, r&eacute;pondait tout &agrave; fait &agrave;
ces imp&eacute;ratifs en supprimant les
lourdes t&acirc;ches d’enl&egrave;vement du
fumier, diminuant de pr&egrave;s de moiti&eacute; le
temps de travail requis par porc, et en
supprimant les frais li&eacute;s &agrave; l’utilisation
de paille comme liti&egrave;re. De m&ecirc;me, le
logement des truies gestantes en cage
individuelle ou &agrave; l’attache, qui s’est
d&eacute;velopp&eacute; dans le courant des ann&eacute;es
70 et 80, a permis de r&eacute;duire le co&ucirc;t
de construction par truie tout en facilitant la surveillance et l’entretien des
animaux, en particulier leur alimentation.
Les secteurs des productions bovine,
avicole et cunicole ont connu des
&eacute;volutions comparables guid&eacute;es par
les m&ecirc;mes objectifs, &agrave; savoir : r&eacute;duire
les co&ucirc;ts et tout particuli&egrave;rement la
charge en main-d’oeuvre. C’est ainsi
que les sols &agrave; caillebotis int&eacute;gral ont
&eacute;t&eacute; introduits dans les &eacute;tables pour le
logement du jeune b&eacute;tail et des taurillons d’engraissement, que les
veaux de boucherie ont &eacute;t&eacute; de plus en
plus nombreux &agrave; &ecirc;tre log&eacute;s en case
individuelle et que le syst&egrave;me d’h&eacute;bergement en batterie s’est g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;
pour les poules pondeuses et les
lapins.
D&egrave;s les ann&eacute;es 70, des critiques
furent &eacute;mises vis-&agrave;-vis de “l’industrialisation” des productions animales
consid&eacute;r&eacute;e par diverses personnes
comme se faisant au d&eacute;triment du
bien-&ecirc;tre des animaux. Parall&egrave;lement,
des &eacute;tudes scientifiques visant &agrave; &eacute;valuer objectivement le bien-&ecirc;tre et &agrave;
fixer des exigences minimales s’y
rapportant se sont multipli&eacute;es. Il n’y a
cependant pas encore &agrave; ce jour unanimit&eacute; sur ce qu’il faut entendre par
bien-&ecirc;tre. Le “petit Robert” le d&eacute;finit
comme “une sensation agr&eacute;able procur&eacute;e par la satisfaction de besoins
physiques et l’absence de tensions
psychologiques”. Parmi les d&eacute;finitions propos&eacute;es par des scientifiques,
on peut retenir celle qui pr&eacute;sente le
bien-&ecirc;tre comme un &eacute;tat de parfaite
sant&eacute; physique et mentale v&eacute;cu dans
un environnement qui satisfait les
besoins physiologiques et comportementaux. La prise en compte de ces
derniers est jug&eacute;e comme particuli&egrave;-
rement importante pour le bien-&ecirc;tre
mental des animaux.
En 1976, une commission gouvernementale britannique &eacute;tablissait une
liste de 5 crit&egrave;res de bien-&ecirc;tre pour les
animaux d’&eacute;levage :
• l’animal ne doit souffrir ni de faim,
ni de soif ni de malnutrition ;
• il doit disposer d’un abri et d’un
confort appropri&eacute;s &agrave; ses besoins ;
• les maladies et traumatismes doivent &ecirc;tre combattus pr&eacute;ventivement
ou diagnostiqu&eacute;s et trait&eacute;s rapidement ;
• l’animal doit pouvoir exprimer la
plupart des sch&eacute;mas normaux de
comportement ;
• l’animal ne doit pas vivre dans la
peur.
C’est en 1986 que, pour la premi&egrave;re
fois, l’expression “bien-&ecirc;tre animal”
a &eacute;t&eacute; introduite dans la l&eacute;gislation
belge lors de la publication au
Moniteur ( Moniteur du 3 d&eacute;cembre,
loi du 14 ao&ucirc;t) de la loi sur la protection et le bien-&ecirc;tre des animaux. Les
textes ant&eacute;rieurs (loi du 2/7/1975)
traitaient uniquement de la protection
des animaux. La loi du 14/8/1986
pr&eacute;cise en son article 4 que : toute
personne qui d&eacute;tient un animal doit
prendre les mesures n&eacute;cessaires afin
de lui procurer une alimentation, des
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soins et un logement qui conviennent
&agrave; sa nature, &agrave; ses besoins physiologiques et &eacute;thologiques, &agrave; son &eacute;tat de
sant&eacute; et &agrave; son degr&eacute; de d&eacute;veloppement, d’adaptation ou de domestication.
Des directives europ&eacute;ennes et des
arr&ecirc;t&eacute;s royaux (A.R.) ont, depuis,
fourni des pr&eacute;cisions quant aux
normes &agrave; respecter en mati&egrave;re de
bien-&ecirc;tre pour diverses cat&eacute;gories
d’animaux d’&eacute;levage. Font actuellement l’objet d’une r&eacute;glementation
sp&eacute;cifique : l’&eacute;levage des veaux (A.R.
du 23 janvier 1998), celui des poules
pondeuses (Directive du Conseil du
19 juillet 1999) et des porcs (directive
91/630/CEE reprise par l’A.R. du 23
juin 1994). D’autres arr&ecirc;t&eacute;s royaux
traitent de la protection des animaux
pendant le transport (A.R. du 9 juillet
1999) lors de l’abattage ou la mise &agrave;
mort (A.R. du 16 janvier 1998). Des
modifications profondes des conditions d’&eacute;levage des veaux et des
poules pondeuses ont ainsi &eacute;t&eacute; programm&eacute;es, en particulier, l’interdiction de maintenir des veaux en case
individuelle apr&egrave;s l’&acirc;ge de 8 semaines
(&agrave; partir du 1/1/2004) et l’interdiction
de maintenir des poules pondeuses en
cages non am&eacute;nag&eacute;es (syst&egrave;me de
batterie) apr&egrave;s le 1/1/2012.
A propos des porcs, des normes compl&eacute;mentaires aux dispositions qui
sont d’application depuis 1994 viennent d’&ecirc;tre publi&eacute;es (Directive
2001/88/CE du 23 octobre 2001,
Journal officiel des Communaut&eacute;s
europ&eacute;ennes du 01/12/2001). Les
principaux domaines couverts par la
l&eacute;gislation se rapportent aux caract&eacute;ristiques du sol des porcheries, y
compris les superficies minimales &agrave;
pr&eacute;voir par porc, aux modalit&eacute;s d’h&eacute;bergement des truies gestantes et des
cochettes, ainsi qu’&agrave; l’&eacute;quipement
d’alimentation.
LES CARACT&Eacute;RISTIQUES DU
SOL DES PORCHERIES
L’espace occup&eacute; par des porcs &eacute;voluant en groupes peut se subdiviser en
3 zones, celle de repos, d’alimentation–abreuvement et de d&eacute;p&ocirc;t des
d&eacute;jections. Cette derni&egrave;re est caract&eacute;ristique de l’esp&egrave;ce porcine qui,
contrairement aux ruminants et
volailles, choisit un endroit o&ugrave; l’ensemble du groupe va d&eacute;f&eacute;quer et uriner. C’est cette particularit&eacute; qui permet d’&eacute;lever des porcs sur des sols &agrave;
caillebotis partiel. Avec ce type de
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sol, les animaux sont suppos&eacute;s se servir de la zone &agrave; caillebotis pour d&eacute;poser leurs d&eacute;jections et de la zone &agrave; sol
plein comme aire de couchage. Force
est cependant de constater, qu’en pratique, ce comportement attendu n’est
pas toujours celui qui est observ&eacute;,
pour des raisons qui ne sont pas toujours comprises. Dans ce cas, le sol
plein est souill&eacute; avec comme cons&eacute;quences un salissement des porcs et
une augmentation des d&eacute;gagements
d’ammoniac et d’odeurs.
La partie caillebotis pr&eacute;sente une
alternance de parties pleines et d’interstices destin&eacute;s &agrave; laisser passer les
d&eacute;jections. Le rapport parties pleines/
interstices conditionne &agrave; la fois l’&eacute;tat
de propret&eacute; du sol favoris&eacute; par de
larges interstices, et le confort de la
marche des animaux qui est d’autant
meilleur que la surface pleine est
importante.
Pour assurer un minimum de confort,
il convient d’avoir des interstices dont
la largeur ne d&eacute;passe pas la moiti&eacute; de
celle des pieds des animaux (Baxter,
1984). Or celle-ci peut &ecirc;tre approximativement &eacute;valu&eacute;e par la relation :
l (mm) = 9,7 P0,33, avec P le poids des
animaux (kg). Sur base de cette formule, la largeur du pied de porcelets
de 20 kg et de truies de 150 kg est respectivement d’environ 26 et 51 mm et
la largeur des interstices ne devrait
pas d&eacute;passer 13 et 26 mm. Quant &agrave; la
largeur des parties pleines, elle
devrait correspondre &agrave; au moins la
largeur du pied. La nouvelle directive
pr&eacute;cise ces dimensions en fonction
des cat&eacute;gories de porcs, &agrave; savoir :
une largeur maximale d’ouverture
de :
• 11 mm pour les porcelets ;
• 14 mm pour les porcs sevr&eacute;s ;
• 18 mm pour les porcs de production
(porcs charcutiers) ;
• 20 mm pour les cochettes apr&egrave;s la
saillie et les truies
une largeur minimale des parties
pleines de :
• 50 mm pour les porcelets et les
porcs sevr&eacute;s et
• 80 mm pour les porcs de production, les cochettes apr&egrave;s la saillie et
les truies.
On peut constater que ces valeurs sont
globalement en accord avec ce qui est
pr&eacute;cis&eacute; ci-dessus. La norme des
ouvertures pour les porcs charcutiers
appara&icirc;t cependant encore &eacute;lev&eacute;e
pour les animaux en d&eacute;but d’engraissement. La nouvelle directive pr&eacute;cise
que ces normes sont applicables aux
caillebotis en b&eacute;ton. Il n’y a cependant pas de raisons de ne pas les
prendre en compte lors de l’utilisation d’autres mat&eacute;riaux.
La superficie au sol laiss&eacute;e &agrave; la disposition des animaux conditionne bien
&eacute;videmment aussi leur confort. La
surface (S) occup&eacute;e par un porc couch&eacute; d&eacute;pend de sa position avec un
minimum lorsqu’il est couch&eacute; sur le
ventre, les membres repli&eacute;s sous le
corps (Sv) et un maximum en position
lat&eacute;rale, les membres &eacute;tendus (Sl).
Les valeurs de S (m2) sont donn&eacute;es
par les relations : Sv = 0,018 P0,67 et
S l = 0,048 P 0,67, P &eacute;tant le poids
exprim&eacute; en kilos (Baxter, 1992). Pour
des porcs de 100 kg, les valeurs de Sv
et de Sl sont respectivement de 0,36 et
1,05 m2. Sur caillebotis total, une
baisse de performance (vitesse de
croissance, indice de consommation)
est observ&eacute;e pour des surfaces inf&eacute;rieures &agrave; 0,027 P0,67 soit de 0,59 m2 &agrave;
100 kg (Edwards et al., 1987). L’A.R.
du 23/06/94 fixe pour les porcs sevr&eacute;s
et charcutiers une surface minimale
libre au sol calcul&eacute;e jusqu’au poids de
110 kg sur base de la relation S (m2) =
0,03 P0,67, avec comme r&eacute;f&eacute;rences :
Poids du porc (kg) Surface/porc (m2)
≤ 10
0,15
10 &agrave; 20
0,20
20 &agrave; 30
0,30
30 &agrave; 50
0,40
50 &agrave; 85
0,55
85 &agrave; 110
0,65
&gt; 110
1,00
Aux Pays-Bas, une superficie minimale de 1 m2/porc devra &ecirc;tre appliqu&eacute;e &agrave; partir du 01/01/2008 pour des
porcs de 85 &agrave; 110 kg (Anonyme,
2001).
Pour les cochettes apr&egrave;s la saillie et
les truies, la nouvelle directive fixe
une surface minimale de respectivement 1,64 m2 et 2,25 m2/animal, ce
qui correspond &agrave; appliquer la formule
donnant la valeur Sl &agrave; des animaux de
respectivement 200 et 310 kg. La
l&eacute;gislation pr&eacute;voit de moduler ces
valeurs en fonction de la taille du
groupe en les augmentant de 10 %
pour des groupes de moins de 6 individus et en les diminuant de 10 %
s’ils sont de 40 ou plus. Cette adaptation tient compte du fait que le besoin
en espace d&eacute;pend de plusieurs composantes :
• l’espace corporel, en relation directe
avec le gabarit des animaux et ind&eacute;pendant de la taille du groupe ;
• l’espace comportemental que les
animaux peuvent utiliser en commun, telles que la zone d’alimentation et l’aire de d&eacute;p&ocirc;t des d&eacute;jections, dont la superficie par animal
pr&eacute;sent diminue avec la taille du
groupe ;
• l’espace d’interaction sociale qui
permet l’expression de la hi&eacute;rarchie
et qui, exprim&eacute; par animal, augmente avec la taille du groupe mais
vraisemblablement plus au sein de
petits que de grands groupes.
Pour les truies gestantes et cochettes,
la nouvelle directive interdit l’utilisation de sols &agrave; caillebotis total, en exigeant une partie pleine qui corresponde &agrave; 58 % de la surface totale
(0,95 m2 par cochette et 1,3 m2 par
truie). La partie pleine peut n&eacute;anmoins &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;e d’un syst&egrave;me de
drainage mais les ouvertures ne peuvent repr&eacute;senter plus de 15 % de la
surface. Cette exigence n’est pas
d’application pour les porcelets
sevr&eacute;s et les porcs charcutiers. Au
Danemark cependant, la l&eacute;gislation
sur le bien-&ecirc;tre animal pr&eacute;voit l’obligation d’avoir une partie pleine sur au
moins 50 % de la surface pour les porcelets sevr&eacute;s et sur 1/3 de la surface
pour les porcs charcutiers avec un
maximum de 10% d’ouvertures r&eacute;serv&eacute;es au drainage (Mortensen, 2000).
LES MODALIT&Eacute;S
D’H&Eacute;BERGEMENT DES
TRUIES GESTANTES
Actuellement en Belgique, la plupart
des truies gestantes sont &eacute;lev&eacute;es en
cage individuelle, syst&egrave;me choisi
parce qu’il permet d’assurer, avec des
frais d’&eacute;quipement r&eacute;duits, un
contr&ocirc;le strict de l’alimentation des
animaux. Un tel contr&ocirc;le est primordial car il interf&egrave;re directement sur
l’&eacute;tat de sant&eacute; des m&egrave;res et des porcelets &agrave; na&icirc;tre. Pour r&eacute;pondre aux
besoins &eacute;nerg&eacute;tiques des animaux, il
convient de les rationner ce qui
engendre au sein des groupes de
truies des comp&eacute;titions lors des repas.
Ces bagarres, si elles ne peuvent &ecirc;tre
contr&ocirc;l&eacute;es, aboutissent &agrave; des cas de
sous-alimentation des truies les plus
faibles et de suralimentation des plus
fortes, ce qui, dans les deux cas, va &agrave;
l’encontre de leur bien-&ecirc;tre.
L’attache des truies, apparue au d&eacute;but
des ann&eacute;es 80, permettait, par rapport
au maintien des animaux en cage, de
r&eacute;duire de 20 % environ les frais
d’&eacute;quipements. Ce syst&egrave;me fut
cependant interdit d’installation d&egrave;s
1996 (A.R. du 23/06/94) car les blessures occasionn&eacute;es par les sangles
d’attache &eacute;taient trop fr&eacute;quentes.
La nouvelle directive pr&eacute;voit l’interdiction &agrave; terme du logement en cage
individuelle. Ce type d’&eacute;quipement
ne pourra plus &ecirc;tre install&eacute; &agrave; partir du
01/01/2003 et toutes les installations
actuelles devront &ecirc;tre supprim&eacute;es au
01/01/2013. Le maintien des truies en
cage individuelle reste cependant
autoris&eacute; durant les 4 semaines qui suivent la mise &agrave; la reproduction et au
cours de la derni&egrave;re semaine de gestation ainsi qu’en p&eacute;riode d’allaitement.
L’isolement des truies par rapport &agrave;
leurs cong&eacute;n&egrave;res et l’impossibilit&eacute;
pour elles de se d&eacute;placer pendant de
longues p&eacute;riodes ont donc &eacute;t&eacute; consid&eacute;r&eacute;s comme de trop fortes
contraintes impos&eacute;es aux animaux.
Ces conditions d’h&eacute;bergement s’accompagnent en effet d’une augmentation de la fr&eacute;quence d’apparition de
comportements anormaux, qui sont
consid&eacute;r&eacute;s comme le reflet de perturbations psychiques. Les anomalies
comportementales les plus fr&eacute;quentes
sont : le m&acirc;chonnement incessant des
barreaux de la cage, de la mastication
et salivation prolong&eacute;es en dehors des
repas et l’absence de r&eacute;actions &agrave;
diverses stimulations (apathie).
L’ennui engendr&eacute; par ce mode d’h&eacute;bergement, ne permettant plus qu’une
activit&eacute; de type alimentaire de courte
dur&eacute;e (de 10 &agrave; 20 minutes/jour), serait
responsable de ces perturbations.
L’h&eacute;bergement en groupes n’offre
cependant pas que des avantages. Il
implique in&eacute;vitablement des tensions
sociales, particuli&egrave;rement lors de l’introduction de nouveaux animaux, qui
se traduisent par des intimidations,
des bousculades voire des morsures.
Cette situation est consid&eacute;r&eacute;e comme
plus acceptable que l’isolement permanent des truies. Il s’agit cependant
d’une appr&eacute;ciation qui contient in&eacute;vitablement une part de subjectivit&eacute;.
L’&Eacute;QUIPEMENT
D’ALIMENTATION
La nouvelle directive pr&eacute;voit que les
truies gestantes et les cochettes doivent :
• avoir acc&egrave;s &agrave; une quantit&eacute; suffisante
d’aliment ;
• disposer d’aliments &agrave; m&acirc;cher.
Aucune pr&eacute;cision n’est cependant
donn&eacute;e sur la nature et sur les quantit&eacute;s d’aliments &agrave; fournir aux animaux.
La premi&egrave;re exigence entra&icirc;ne l’obligation d’utiliser des syst&egrave;mes d’alimentation qui prot&egrave;gent les truies les
plus faibles du groupe (les domin&eacute;es)
des plus fortes (les dominantes). Le
plus efficace de ces syst&egrave;mes, mais
pas le moins co&ucirc;teux, consiste &agrave;
enfermer les truies dans des cages au
moment des repas. C’est cette technique dite de “r&eacute;fectoire” ou de “caf&eacute;taria” qui &eacute;tait utilis&eacute;e avant d’en arriver &agrave; laisser les truies en permanence
dans les cages. Avec le d&eacute;veloppement de l’&eacute;lectronique et de l’informatique, des distributeurs automatiques d’aliments concentr&eacute;s (DAC)
ont &eacute;t&eacute; mis au point pour permettre &agrave;
chaque animal de pouvoir manger
sans &ecirc;tre d&eacute;rang&eacute; par les cong&eacute;n&egrave;res.
Il ne s’agit cependant pas encore
d’une solution parfaite car les animaux ont besoin d’une p&eacute;riode
d’adaptation pour utiliser correctement le syst&egrave;me.
La seconde exigence se base sur la
constatation que les anomalies comportementales des truies en cage (ou
attach&eacute;es) sont moins fr&eacute;quentes
quand elles re&ccedil;oivent des aliments
fibreux (foin, paille) ou des granul&eacute;s
enrichis en fibres, par exemple par
incorporation de pulpes s&egrave;ches de
betteraves.
AUTRES ASPECTS
La loi de 1994 stipule &eacute;galement que :
• la circulation de l’air, le niveau de
poussi&egrave;res, la temp&eacute;rature, l’humidit&eacute; relative de l’air et les concentrations en gaz ne doivent pas &ecirc;tre nuisibles au porcs (article 9, &sect;1er) ;
• lors d’utilisation d’un &eacute;quipement
de ventilation artificielle, un syst&egrave;me d’alarme doit &ecirc;tre pr&eacute;vu pour
avertir d’une d&eacute;faillance et une ventilation de secours doit pouvoir &ecirc;tre
mise en place (article 9, &sect;2) ;
• les porcs doivent disposer d’un
&eacute;clairement dont la dur&eacute;e correspond au moins &agrave; celle d’un &eacute;clairage
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naturel entre 9 h et 17 h (article 10) ;
• lorsque cela est n&eacute;cessaire, les porcs
malades ou bless&eacute;s doivent &ecirc;tre isol&eacute;s dans des locaux ad&eacute;quats pourvus d’une liti&egrave;re s&egrave;che et confortable (article 13) ;
• les porcs qui manifestent une agressivit&eacute; constante &agrave; l’&eacute;gard des autres
ou qui sont victimes de cette agressivit&eacute; doivent &ecirc;tre &eacute;cart&eacute;s du groupe
(article 15).
Quant &agrave; la nouvelle directive, elle
pr&eacute;cise notamment que :
• Les truies et cochettes doivent avoir
un acc&egrave;s permanent &agrave; une “quantit&eacute;
suffisante” de mat&eacute;riaux (paille,
sciure, compost,…) permettant des
activit&eacute;s de recherche et de manipulation suffisantes. La l&eacute;gislation
danoise pr&eacute;voit d’&eacute;tendre cette exigence aux porcelets sevr&eacute;s et porcs
charcutiers &agrave; partir du 01/07/05. A
ce titre, l’&eacute;levage de porcs sur liti&egrave;re
&eacute;paisse de sciure fournit un substrat
particuli&egrave;rement bien adapt&eacute; aux
activit&eacute;s de fouille, ce dont les porcs
ne se privent pas. Des &eacute;tudes ont
montr&eacute; que cette occupation couvre
environ 4 % du temps soit pr&egrave;s de
1h/jour. La pr&eacute;sence de mat&eacute;riaux &agrave;
manipuler, et tout particuli&egrave;rement
de la liti&egrave;re, pr&eacute;vient le plus souvent
les actes de cannibalisme (morsures
de queue et d’oreille). La loi de
1994 liait d’ailleurs la mise &agrave; disposition de paille (ou &eacute;quivalent) &agrave; la
pr&eacute;vention de la caudophagie en
restant n&eacute;anmoins ambigu&euml; &agrave; propos de l’acc&egrave;s &agrave; une liti&egrave;re. L’article
15 &sect;3 dit en effet que : “Outre les
mesures normalement prises pour
emp&ecirc;cher la caudophagie et autres
vices et pour leur permettre de satisfaire leurs besoins comportemen-
taux, tous les porcs – compte tenu
du milieu ambiant et de la densit&eacute; de
peuplement – doivent pouvoir disposer de paille ou de toute autre
mati&egrave;re ou d’un autre objet appropri&eacute;”.
• Toutes les personnes ayant &agrave; s’occuper de porcs doivent recevoir une
information appropri&eacute;e sur les
aspects de la production qui interf&egrave;rent avec le bien-&ecirc;tre des animaux.
• Concernant les techniques d’&eacute;levage, on retiendra que :
- le sevrage des porcelets ne peut
&ecirc;tre pratiqu&eacute; avant l’&acirc;ge de 28
jours ramen&eacute;s &agrave; 21 jours s’ils sont
h&eacute;berg&eacute;s dans des locaux qui leur
sont r&eacute;serv&eacute;s et utilis&eacute;s selon la
technique du “all in – all out” ;
- si la castration ou la section partielle de queue sont pratiqu&eacute;es
plus de 7 jours apr&egrave;s la naissance,
une anesth&eacute;sie compl&eacute;t&eacute;e par une
analg&eacute;sie prolong&eacute;e doit &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;e par un v&eacute;t&eacute;rinaire ;
- la section partielle de la queue et
la r&eacute;duction des coins des porcelets ne peuvent &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;es sur
une base de routine. La section
des coins n’est autoris&eacute;e que pendant les 7 premiers jours de vie.
CONCLUSIONS
La prise en compte du bien-&ecirc;tre animal est devenu une composante
incontournable du choix des syst&egrave;mes
d’h&eacute;bergement des animaux, quelle
que soit l’esp&egrave;ce. Les cahiers de
charges de produits commercialis&eacute;s
sous label incluent souvent des exigences particuli&egrave;res relatives au bien&ecirc;tre et pr&eacute;sent&eacute;es comme des crit&egrave;res
de qualit&eacute;.
Cet aspect a certainement toujours &eacute;t&eacute;
une des pr&eacute;occupations des &eacute;leveurs
mais ceux-ci ont eu et ont encore &agrave;
tenir compte d’autres contraintes, en
particulier d’ordre &eacute;conomique. Il ne
faudrait pas esp&eacute;rer assurer le bien&ecirc;tre des animaux sans que les conditions qui d&eacute;terminent le bien-&ecirc;tre de
l’homme qui s’en occupe ne soient
r&eacute;unies. Le degr&eacute; de satisfaction que
l’&eacute;leveur peut retirer de son travail
interf&egrave;re in&eacute;vitablement avec le bien&ecirc;tre des animaux qui lui procurent
son revenu. Par cons&eacute;quent, si des
surco&ucirc;ts sont engendr&eacute;s par des
modifications de techniques d’&eacute;levage en faveur du bien-&ecirc;tre animal,
c’est &agrave; la soci&eacute;t&eacute; qui les r&eacute;clame &agrave; les
supporter.
SUMMARY
Welfare implications of pig
buildings design : legal aspects
A new directive laying down
standards for the protection of
pigs was published in the Official
Journal of the European Communities (directive 2001/88/CE ;
OJC 1 Decembre 2001). This
directive is amending directive
91/630/CEE entered into force
in Belgium in 1994. The three
main topics refer to : the characteristics of the flooring surfaces,
pregnant sow housing and the
feeding systems. This paper
details and discusses these
topics and other points involving
modifications of pig housing and
management.
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